
                                                                                                                                                                   
              
   La certification qualité a été délivré au titre 

 de la catégorie d’action suivante : ACTIONS DE FORMATION              ATA N°522 2024                                                      

 

  

Apres  un audit courant décembre 2021, un audit de surveillance, puis un renouvellement en décembre 2024 la certification nous a été 
attribuée par ATALIA Certification  le 18 décembre 2024 (pour une durée de 3 ans avec 100 % des critères conformes) : N°ATA522 2024  
pour la catégorie d’action suivante : ACTIONS DE FORMATION) le comité de décision s'est réuni et a validé la continuité de notre 
conformité au référentiel national qualité QUALIOPI. 

                                                      (Une certification qui témoigne de la volonté et de l’engagement d’AACCES QUALITE QUALIBIO.) 

  

 

Certificat 

N°ATA522 2024 

 

 

Pour la catégorie 
d’action suivante : 

ACTIONS DE 
FORMATION 

100% des critères conformes 

 

http://www.aacces-qualibio.com/

